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Parcelles concernées par le droit de préemption "*""ll,"lla"'&%‘

urbain renforcé (liste détaillée en annexe au PLU)

Projet urbain partenarial

: Périmeétre global 7 B

Le droit de préemption urbain est institué sur les zones U du PLU

et sur les

et du 7éme arrondissement en application des articles L 211-1 et L 211-4
du Code de I'Urbanisme.
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Périmeétre de convention

périmeétres des PSMV du Marais (3éme et 4éme arrondissements)
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